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La Cour européenne des droits de l'homme, siégeant le 10 janvier 2019 en formation de juge unique
conformément aux articles 24 § 2 et 27 de la Convention, a examiné la requête susmentionnée telle

qu'elle a été présentée.

La requête se fonde sur l'article 6 § 1 de la Convention et l'article 1 du Protocole nº 1.

En ce qui concerne les allégations tirées de l'article 6 § 1 de la Convention, la Cour juge à la lumière

de l'ensemble des éléments en sa possession que les faits dénoncés ne révèlent aucune apparence

de violation des droits et libertés énumérés dans la Convention ou ses Protocoles. II s'ensuit que ces

allégations sont manifestement mal fondées au sens de l'article 35 § 3 a) de la Convention.

En ce qui concerne les allégations tirées de l'article 1 du Protocole nº 1, la Cour juge que le droit dont

la violation est alléguée n'entre pas dans le champ des droits et libertés garantis par la Convention

ou ses Protocoles. Il s'ensuit que ces allégations sont incompatibles ratione materiae avec les
dispositions de la Convention au sens de l'article 35 § 3 a).

La Cour déclare la requête irrecevable.
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